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Commune d’Echallat – Conseil Municipal du 28 mars 2024

HOMMAGE A NOTRE COLLEGUE ET AMI  CALOU



1. Approbation du Compte de Gestion 2023

2. Vote du Compte Administratif 2023

3. Affectation du Résultat 2023

4. Vote des Taux d’Imposition 2024

5. Approbation de la fongibilité des crédits

6. Vote du Budget 2024

7. Vote des Participations Obligatoires

8. Vote des Subventions aux Associations 2024

9. Compléments concernant le dossier de subvention DETR pour la réfection des toilettes publiques

10. Demande de subvention au CD concernant la mission de maîtrise d’œuvre (Phases 1 & 2) pour les travaux de 

l’église

11. Travaux SDEG éclairage public

ORDRE DU JOUR

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

Informations Diverses et Actualités de la Commune

Présents : Lucien Auneau-Bonté, Alain Briand, Sébastien Charbonnier, Céline Fourcade, Michel Goyon, Stéphanie 
Laborde-Galteaud, Patrick Métayer, Pascal Singarraud, Corinne Vergnaud. 

Excusés : Jean-Louis Lacombe
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Etat des crédits 2023 consommés – Reports sur l’exercice 2024

Excédent de Fonctionnement 2022 reporté : 193 645,99 €

Dépenses de Fonctionnement 2023 : 377 962,46 € (- 6 765,69 €)

Recettes de Fonctionnement 2023: 374 985,41 €    (+ 31 477,16 €)

Déficit de Fonctionnement 2023 : 2 977,05 €

Excédent global de Fonctionnement : 190 668,94 €

Déficit d’Investissement 2022 reporté 5 767,45 €

Dépenses d’investissement 2023 : 96 120,47 €      (+ 45 929,75 €)

Recettes d’investissement 2023: 175 075,51€       (+ 139 174,51€)

Excédent d’investissement 2023 : 78 955,04€

Reste à réaliser sur 2023 : 00 € 

Affectation en section d’investissement : 20 000 €

Report à nouveau en fonctionnement : 170 668,94 €

Report à nouveau en investissement : 73 187,59 €

Rappel 2022
Excédent de Fonctionnement 2021 reporté : 274 185,34 €

Dépenses de Fonctionnement 2022 : 384 728,15 € 

Recettes de Fonctionnement 2022: 343 508,25 €  

Déficit de Fonctionnement 2022 : 41 219,90 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 232 965,44 €

Excédent d’Investissement 2021 reporté : 8 522,27 €

Dépenses d’investissement 2022 : 50 190,72 €   

Recettes d’investissement 2022: 35 901 €           

Déficit d’investissement 2022 : 14 289,72 €

Reste à réaliser sur 2022 : 33 552 € 

Besoin de Financement Investissement 2022: 39 319,45 €

Report à nouveau sur l’exercice 2023 : 193 645,99 €

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 émis par le SGC

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

Approbation du Compte de Gestion 2023
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2. VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Vote du Compte Administratif 2023

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

Excédent de Fonctionnement 2022 reporté : 193 645,99 €

Dépenses de Fonctionnement 2023 : 377 962,46 € 

Recettes de Fonctionnement 2023: 374 985,41 €    

Déficit de Fonctionnement 2023 : 2 977,05 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 190 668,94 €

Déficit d’Investissement 2022 reporté : 5 767,45 €

Dépenses d’investissement 2023 : 96 120,47

Recettes d’investissement 2023: 175 075,51€

Excédent d’investissement 2023 : 78 955,04€

Reste à réaliser sur 2023 : 00 € 

Affectation en section d’investissement : 20 000 €

Report à nouveau en fonctionnement : 170 668,94 €

Report à nouveau en investissement : 73 187,59 €
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3. AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2023

VOTE AFFECTATION RESULTAT 2023

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

(affectation en investissement)
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4. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2024

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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4. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2024

Délibération pour voter les taux d’imposition 2024

Taux Foncier Bâti : 44,42 

Taux Foncier Non Bâti : 45,71

Taux Foncier Non Bâti : 9,47

TAUX D’IMPOSITION 2023 

- Foncier bâti : 44,42 (165 331 €)

- Foncier non bâti : 45,71 (55 858 €)

- Taxe d’habitation 9,47 (4 301 €)

Soit 200 142 € après coeff. correcteur

- Allocations Compensatrices : 6 984 €

TAUX D’IMPOSITION 2024

- Foncier bâti : 44,42 (172 838 €)

- Foncier non bâti : 45,71 (58 097 €)

- Taxe d’habitation : 9,47 (4 621 €)

- Allocations compensatrices : 6 907 €

Après application d’un coefficient correcteur 

les produis prévisionnels 2024 s’élèvent à 209 057 € 
soit + 4,45 % par rapport à 2023

Proposition : Conserver les mêmes taux en 2024

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

Rappel 2023

DELIBERATION
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5. APPROBATION DE LA FONGIBILITE DES CREDITS

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

DELIBERATION

Les crédits pourront être redéployés entre les 
lignes budgétaires
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6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2024 : 507 000 €

BUDGET PRIMITIF D’INVESTISSEMENT 2024 :  170 000 €

La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées aux charges courantes de la commune, comme les charges

de personnel, la dotation au syndicat intercommunal à vocation scolaire, le financement de certains travaux, les charges

de gestion courante et le virement à la section d’investissement.

Ce budget de fonctionnement 2024 s’élève à 507 000 €. C’est un budget contraint en recul de 10 % par rapport à

2023. Il a été élaboré pour nous permettre de dégager un excédent de fonctionnement afin de retrouver une capacité

d’autofinancement en 2025. Noter la légère baisse des frais de personnel et la stabilisation de la dotation au SIVOS.

Ce budget est équilibré par des recettes dont les principales sont les impôts et taxes (254 843 €), l’excédent reporté des

années antérieures (170 669 €) et des produits de dotations et subventions (72 717 €).

La section d’investissement regroupe les principales dépenses de travaux, d’aménagement, de voirie et d’acquisition

de matériel, auxquelles s’ajoutent des provisions en vue de travaux prévus dans le courant de l’exercice ou à plus long

terme.

Ce budget d’investissement 2024 s’élève à 170 000 €, en recul de 11 % par rapport à 2023. Il n’y a pas de RAR de

2023. Les principaux investissements programmés sur l’exercice sont la réfection des toilettes publiques (14 000 €) et

les frais de maîtrise d’œuvre de l’architecte pour la restauration de l’église (23 000 €).

Ce budget est équilibré par des recettes dont la principale est l’excédent de fonctionnement reporté (73 187 €), le

virement de la section de fonctionnement (60 000 €) et l’affectation du résultat (20 000 €)

Les taux d’imposition communaux, déjà stables depuis plusieurs années, ne sont pas modifiés en 2024.

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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BUDGET PRIMITIF 2023

FONCTIONNEMENT : 

507 000 €

6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024
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BUDGET PRIMITIF 2024

INVESTISSEMENT : 170 000 €

6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024
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6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2023 : 507 000 €

BUDGET PRIMITIF D’INVESTISSEMENT 2023 :  170 000 €

Examen des budgets simplifiés de Fonctionnement et d’Investissement

DELIBERATION

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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7. VOTE DES PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES

DELIBERATION

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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8. VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

DELIBERATION
1970 €

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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Précision concernant le choix du prestataire retenu

DELIBERATION

9. COMPLEMENTS CONCERNANT LE DOSSIER DE SUBVENTION DETR 
POUR LA REFECTION DES TOILETTES PUBLIQUES

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

3 entreprises ont été consultées :

- 2bHome : devis 11 057 € HT

- SAS VARAGNAC : devis 13 694 € HT

- AFDC Rénovation : devis 15 576,57 € HT (hors plomberie, pas de plan) 

- contrainte imposée :  travaux terminés pour fin juin
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10. Demande de subvention au CD concernant la mission de maîtrise 

d’œuvre (Phases 1 & 2) pour les travaux de l’église

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

DELIBERATION
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

11. Travaux SDEG éclairage public

Remplacement de la lanterne 

EC015 à la la Croisette pour un 

montant de 656,53 €

DELIBERATION
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L’ACTUALITE EN IMAGES
Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024

15 mars

20 mars

27 février

23 mars

23 mars

20 mars

27 février 15 mars

23 mars
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 mars 2024
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